
Direction départementale de la
protection des populations du Finistère

Service Environnement
ICPE - Elevages
2 rue Kerivoal
29334 QUIMPER

QUIMPER, le 31/07/2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 27/07/2023

Contexte et constats

Publié sur  

EARL LE GUEN

LE FOZOU
29400 Lampaul-Guimiliau

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/07/2023
dans l'établissement  EARL LE GUEN implanté au  FOZOU - 29400 Lampaul-Guimiliau. 
Cette inspection est  menée dans le cadre du Programme Pluri-Annuel de Contrôles ICPE de la 
DDPP29. L'inspection a été annoncée le 24/07/2023.

Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

Code AIOT : 0052901274  -  Références : APC n° 219/2011AE du 19/08/2011, AP du 25/05/1992

L'EARL LE GUEN est une exploitation agricole d'élevage avicole, au régime ICPE de l'Autorisation avec 
un statut IED. Le site d'exploitation est situé au "Fozou" sur la commune de Lampaul-Guimiliau. 
L'arrêté préfectoral n° 219/2011AE du 19/08/2011, complétant l'arrêté du 25/05/1992, autorise l'élevage
de 105 000 animaux équivalent volaille de chair en présence simultanée. 
Cet élevage se spécialise en dindes médiums jusqu'à 35 000 animaux équivalent volaille.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Mise en oeuvre des Meilleures Techniques Disponibles (MTD);
• Stratégie alimentaire (N et P) avec les excrétions en azote N et phosphore P 

calculées avec le Bilan Réel Simplifié (BRS) ;
• Emissions d’ammoniac par emplacement calculées avec le module GEREP ; 
• Emissions totales de l’élevage calculées avec le module GEREP.

1

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se 
veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un 
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations
dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur

le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en 
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, 
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra être 
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique 

L' EARL LE GUEN respecte ses engagements MTD relatifs aux obligations du statut IED de son élevage 
de dindes.

Les non-conformités relevées lors de la dernière inspection ont été suivies de mesures correctives.
L'exploitation doit poursuivre ses efforts en sécurité. Notament en ce qui concerne les vérifications 
périodiques et son Registre des Risques. 
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

7
Tenue du

registre des
risques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 8

/ Lettre de suite
préfectorale

3 mois

8
Tenue du

registre des
risques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 9 /

Lettre de suite
préfectorale 3 mois

9 Défense conte
l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

13
/ Lettre de suite

préfectorale
3 mois

10
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

14
/

Lettre de suite
préfectorale 3 mois

 (1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Respect des

effectifs animaux
autorisés

Arrêté Préfectoral
du 19/08/2011,

article 1
/ Sans objet

3 Dossier de
réexamen

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 42-I
/ Sans objet

4
Mise en œuvre des

MTD

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 42-II
/ Sans objet

5

Déclaration
annuelle des

émissions
d’ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45
/ Sans objet

6
Propreté des

locaux

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 10
/ Sans objet

12 Elimination des
déchets

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 35
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L' EARL LE GUEN respecte ses engagements MTD relatifs aux obligations du statut IED de son élevage 
de dindes.
L'exploitation doit poursuivre ses efforts en sécurité. Notament en ce qui concerne les vérifications 
périodiques et son Registre des Risques. 
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux autorisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/08/2011, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Respect des effectifs animaux autorisés
Constats : 
Élevage de Dindes autorisé par l'APC n°2019/2011AE du 19/08/2011 pour 35000 emplacements en 
dindes médiums. 
A équivalence-animale selon le type de production, l'autorisation de l'élevage est limitée à 30000 
dindes lourdes.
Le jour de l'inspection, l’effectif est de 29000 dindes.
L' effectif autorisé est respecté.

La dernière déclaration de flux d'azote est basée sur la campagne 2021/2022.
Pour cette campagne culturale, il a été déclaré 10222 Kg d’azote produits par l'exploitation. 
Valeur en conformité avec l'autorisation limitant à 16125 uN par an.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Dossier de réexamen

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-I
Thème(s) : Élevage, Élevage IED
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation autorisée avant la parution des conclusions MTD transmet le dossier 
de réexamen prévu à l'article R. 515-71 du code de l'environnement au plus tard :

- le 21 avril 2018 pour les installations dont le numéro de SIRET se termine par un chiffre impair ;
- le 21 février 2019 pour les autres installations.
 

A cette fin, l'exploitant renseigne les informations nécessaires sur le site de téléservice 
( http :// www. elevage-ied. developpement-durable. gouv. Fr/ ) mis en ligne par le ministère en charge de 
l'environnement.
L'exploitant choisit sur ce site de téléservice les meilleures techniques disponibles qu'il s'engage à 
mettre en œuvre. Lorsque cela est nécessaire, il précise et justifie ces techniques.

Constats : 
Le dossier de réexamen a été validé et transmis en préfecture le 21/12/2020.
Un 'Donner Acte' en a été pris le 22/12/2020.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II
Thème(s) : Élevage, Élevage IED
Prescription contrôlée : 
Au plus tard le 21 février 2021, « l'exploitant d'une installation visée au I met en œuvre les meilleures 
techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. ».
 Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation 
respecte les niveaux d'émission.
 L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des émissions et des 
consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 
Lors de l'inspection, il a été contrôlé la conformité aux Meilleures Techniques Disponibles suivantes :
les MTD 24, 3, 4, 14, 15, 19, 23 à 25, 32 et 34 ;
il n'a pas été relevé de non conformités.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Déclaration annuelle des émissions d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Élevage IED
Prescription contrôlée : 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac 
provenant de chaque bâtiment d'hébergement, et pour chaque catégorie animale, 
sur le site internet mis à disposition, pour le registre des émissions de polluants et des déchets, 
dans les modalités prévues par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. 
L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les informations sur lesquelles les valeurs 
qu'il a déclarées sont basées. 
Si des outils de calcul ont été utilisés afin de déterminer ces émissions, 
ils sont transmis sans modification de leur format de fichier.

Constats : 
La déclaration annuelle des émissions d'ammoniac pour l'année 2022 a été effectuée sur le site 
GEREP le 28/03/2023.
La déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets, 
éditée le 28/03/2023 y est jointe. 
Les valeurs déclarées au GEREP sont basées sur le Bilan Réel Simplifié (BRS) fourni en annexe sans 
modification du format de fichier.
Les valeurs obtenues (6674 kg de NH3 par an ) sont inférieures aux émissions totales de NH3 
estimées pour un élevage standard équivalent (8966 kg de NH3 par an).

Observations : 
Au tableau 2 du GEREP fourni,  les surfaces indiquées sont calculées avec les valeurs des périmètres 
extérieures des bâtiments P2 et P3. Ainsi la superficie d'élevage indiquée est de 3820 m2. 
Or, l'APC du 19/08/2011 autorise 3750 m2.
Cependant les calculs de densités obtenus restent cohérents avec le reste des documents fournis.
=> Pour la télédéclaration au GEREP 2023, prendre les valeurs de superficie de l'APC du 19/08/2011.

Au tableau 6 du GEREP fourni,  le traitement "fumier composté" est indiqué avec "retournement et 
aération forcée". 
Or, l' exploitant nous informe ne pas avoir à procéder à ces retournements pour son fumier 
"LITAVIC".
=> Pour la télédéclaration au GEREP 2023,  opter pour une caractérisation plus adaptée à ce type de
compostage. 

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Propreté des locaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des 
insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.
Constats : Locaux en bon état et fonctionnels.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité,  les parties de l'installation qui, 
en raison de la présence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables, 
sont susceptibles de prendre feu ou de conduire à une explosion.
Constats : 
Absence de Registre des Risques.
Il n'y a pas d'employés.
Les intervenants principaux sont les ramasseurs de dindes 2 fois par ans.
Les instructions de sécurité les concernant sont affichés dans les magasins.
=> Rassembler les informations de sécurités concernant le site d'élevage en un registre dédié.

Remarque : un Registre des Risques peut aussi être partiellement constitué en version numérique.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Tenue du registre des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents 
lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.
 

Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l'article 14.

Constats : 
Les produits à risques sont stockés dans un local à part, séparé des bâtiments d'élevage.
Les "Données Sécurité" restent sur les bidons.
=> intégrer ces "Fiches Données de Sécurité" au Registre des Risques.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 9 : Défense conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou 
de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité 
en rapport avec le danger à combattre.
 

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
 

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.
 

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments 
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur.
 

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;   - le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.
 

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 
3 Bouches Incendies sont situées à moins de 200m du site d' exploitation.

3 extincteurs sont présents sur le site (1 par bâtiment).
Ils n'ont pas fait l'objet de vérification annuelle depuis leur achat.
=> contacter un prestataire agréé pour réaliser les vérifications périodiques.

La cuve de carburant est dotée d'un bac de rétention suffisamment dimensionné.
Une vanne est accessible depuis l'extérieur du bâtiment abritant la cuve.

Les numéros d'urgence sont affichés.
Les coupures électriques sont placés en extrémités des bâtiments.

Observations : 
L'exploitant a pu vérifier lui-même en 2022, le bon fonctionnement d'un des extincteurs 
lors d'un incident sur un véhicule. 

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

7



N° 10 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.
 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées
les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont 
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
 

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, 
les fiches de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, 
les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriqueet techniques 
et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications 
sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 
Les cuves de gaz sont annuellement contrôlées par "Primagaz".
Pas de vérification complète du réseau électrique de l'élevage depuis 5 ans.
=> prévoir une vérification des réseau gaz et électrique tous le 5 ans.

Observations : une intervention d' électricien à été réalisée le 07/12/2018. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 12 : Elimination des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement.
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou 
méthanisation est interdite.
Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé
par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : 
Le jour de l'inspection, pas de déchets aux abords de l'exploitation.
Les déchets sont triés et évacués vers les centres de recyclages.
Une enceinte réfrigérée est dédiée aux cadavres de volailles en attente de ramassage.
La zone équarrissage est bétonnée et lavable sans écoulements vers le milieu naturel.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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